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COMPTE RENDU SUCCINCT DU COMITÉ SYNDICAL 

DU SMT ARTOIS-GOHELLE DU 12 FEVRIER 2019 
 
 

Le mardi 12 février 2019 à 14h30, les membres du comité du Syndicat Mixte des Transports Artois-
Gohelle étaient réunis. 
 
La présidence a été assurée par M. Laurent DUPORGE, président. 
 
Titulaire(s) présent (s)  
CABBALR (communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys romane) : M. Daniel DELCROIX,  
2nd vice-président ; M. Daniel LEFEVBRE ; M. Jacques NAPIERAJ 
CAHC (communauté d’agglomération de Hénin-Carvin) : M. Nicolas COUSSEMENT ; Mme Valérie 
CUVILLIER ; Mme Mauricette D’HERMY ; M. Daniel MACIEJASZ (à partir du point 3) ; M. Christophe 
PILCH, 1er vice-président 
CALL (communauté d’agglomération de Lens-Liévin) : M. Laurent DUPORGE ; M. Yvon LEJEUNE ;  
M. Alain LHERBIER  
 
Titulaire(s) absent(s) / excusé(s) 
CABBALR : M. Bernard CAILLIAU ; Mme Annick DUHAMEL ; M. Olivier GACQUERRE ; M. Gérard 
PAILLARD 
CAHC :  M. Eugène BINAISSE ; M. Philippe KEMEL 
CALL : M. Jean-Luc DAUCHY ; M. Jean-Paul DECOURCELLES ; M. Bernard OGIEZ  
 
 
Suppléant(s) présent (s) 
CABBALR : M. Maurice LECOMTE 
CAHC : M. Alain MASSON ; Mme Marine TONDELIER (à partir du point 3)  
CALL : Mme Donata HOCHART 
 
Suppléant(s) absent(s) / excusé (s) 
CABBALR : M. Pascal BAROIS ; M. Philibert BERRIER ; M. Yves DUPONT ; Mme Janine PROOT ;  
M. Gaëtan VERDOUCQ ; M. Alain WACHEUX 
CAHC : Mme Ginette CHEMIN ; M. Didier HOLT ; M. Charly MEHAIGNERY ; Mme Sabine VAN 
HEGHE 
CALL : Mme Laurence DEPORTEER ; Mme Samia GACI ; Daniel KRUSZKA ; M. Sylvain ROBERT ; 
Mme Naceira VINCENT 
 
 
Pouvoirs / Représentations : néant 
 
 Invité(s) présent(s) : M. Gaston DROLEZ, directeur général des services de la CABBALR  
  
Secrétaire : M. Alain LHERBIER 
 
 
Administration : Mme Valérie BABIC ; M. Paskal BARBELETTE ; M. Quentin DENOYELLE ;  
M. Benoît DESCAMPS ; M. Samir GRAZEM ; M. Fabrice SIROP  
 
 

*  * 
* 
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Le conseil syndical : 
 

• PREND CONNAISSANCE sans formuler d’observation des procès-verbaux des comités syndicaux du 
relevé des décisions du président prises sur délégation du comité syndical et des procès-verbaux des 
comités syndicaux des 25 septembre, 18 octobre, 22 novembre et 20 décembre 2018 

 
 
 

1. PROCÈDE à l’élection, par vote à scrutin public, des membres de la commission d’appel d’offres : 
 
La liste unique constituée est la suivante : 
 

Titulaires Suppléants 
Jacques NAPIERAJ Daniel LEFEBVRE 
Alain LHERBIER  Yvon LEJEUNE 

Nicolas COUSSEMENT Gérard PAILLARD 
Jean-Luc DAUCHY Bernard OGIEZ 
Daniel MACIEJASZ Eugène BINAISSE 

 
Résultat : Unanimité 
 
PRÉCISE que sont élus pour faire partie de la commission d’appel d’offres du SMT Artois-Gohelle, avec 
le président du syndicat mixte, président de droit, ou son représentant : 
 

Titulaires Suppléants 
Jacques NAPIERAJ Daniel LEFEBVRE 
Alain LHERBIER  Yvon LEJEUNE 

Nicolas COUSSEMENT Gérard PAILLARD 
Jean-Luc DAUCHY Bernard OGIEZ 
Daniel MACIEJASZ Eugène BINAISSE 

 

PRÉCISE que cette délibération se substitue de plein droit à la délibération n°2017/155/CS du 21 
décembre 2017 susvisée. 

2019/1/CS 
Adoptée à la majorité (13 voix) 

 
 

2. APPROUVE la convention relative à la prévention de la délinquance dans les transports publics entre la 
commune de Hénin-Beaumont et la société Transdev Artois Gohelle  
ET AUTORISE le président à la signer et à prendre toute mesure visant à son exécution. 

 
2019/2/CS 

Adoptée à la majorité (13 voix) 
 
 

3. PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2019 et de l’existence du 
rapport sur la base duquel s’est tenu le débat. Ce rapport est présenté en annexe à la présente délibération. 
 

2019/3/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
4. APPROUVE l’avenant 4 relatif au marché n°13SM68 relatif à la maîtrise d’œuvre pour la conception d’un 

centre de maintenance et de remisage de bus à Houdain avec le groupement conjoint avec mandataire 
solidaire AVANT PROPOS portant le montant du marché à : 
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- Montant HT du marché à l’issue de l’avenant : 1 597 519,79 € HT 
- TVA à 20% : 319 503,96 € HT 
- Montant TTC du marché à l’issue de l’avenant : 1 917 023,74 HT 
Le montant initial du marché était de : 1 404 828.38€ HT. 
 
Le montant de la plus-value engendrée par le présent avenant est de 139 197,62 € correspondant à une 
augmentation de 13.72 % par rapport au montant initial du marché.  
 
ET AUTORISE le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer l’avenant n°4 au marché 
n°13SM68. 
 

2019/4/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
 

5. APPROUVE l’avenant 3 relatif au marché n°16SM46 relatif à la réalisation d’infrastructures du BHNS 
sur la zone n°4 Fouquières-lez-Lens, Montigny-en-Gohelle, Billy-Montigny et Hénin-Beaumont » avec 
le groupement solidaire ayant comme mandataire SARL SOTRAIX ce qui a pour effet de porter le 
montant du marché à : 
- Montant HT du marché à l’issue de l’avenant : 12 480 399.06 € HT 
- TVA à 20% : 2 496 079,81 € HT 
- Montant TTC du marché à l’issue de l’avenant : 14 976 478,87 € HT 
Le montant initial du marché était de : 10 546 813.40 € HT 
Le montant de la plus-value engendrée par le présent avenant est de 557 325.64 € HT correspondant à 
une augmentation de 18.33 % par rapport au montant initial du marché.  

 
ET AUTORISE le président du SMT Artois-Gohelle ou son représentant à signer l’avenant n°3 au 
marché n°16SM46. 
 

2019/5/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
 

6. APPROUVE les règles d’accès à la gare routière de Lens-Béhal, AUTORISE le président du SMT Artois-
Gohelle à signer ces règles d’accès et tout document relatif à l’exécution de la présente délibération et 
PRÉCISE que le montant de la redevance perçue par le SMTAG sera défini par une convention signée 
avec les entreprises de transport. 
 

2019/6/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
 

7. APPROUVE l’avenant n°2 à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la communauté 
d’agglomération de Lens-Liévin relative aux études et travaux de dévoiement des réseaux 
d’assainissement et d’eau potable, AUTORISE le président à la signer et à prendre toute mesure pour 
son exécution et PRÉCISE que, dans la convention initiale, l’enveloppe globale de l’opération est 
évaluée à 5 335 603 € HT soit 6 402 723,60 € TTC. 
 
Le montant de l’enveloppe ajustée est estimé à : 
 
- 1 934 517.11 € HT soit 2 321 420,53 € TTC pour le dévoiement des réseaux d’adduction d’eau 

potable ; 
- 4 169 530,83 € HT soit 5 003 437,00 € TTC pour le dévoiement des réseaux d’assainissement. 

Soit un total de 6 104 047,94 € HT soit 7 324 857,53 € TTC. 
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Il convient d’ajouter au montant global de l’opération, une enveloppe pour la révision des prix qui 
s’élève à : 
 

- 41 229,51 € HT soit 49 475,41 € TTC pour le dévoiement des réseaux d’adduction d’eau potable ; 
- 154 491,14 € HT soit 185 389,37 € TTC pour le dévoiement des réseaux d’assainissement. 
 

2019/7/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
 

8. APPROUVE la cession à ville de Béthune de la parcelle sise avenue de Lens à Béthune (62400) – cadastrée 
section AP n°708 - pour une superficie totale de 1004 m² et un montant total de 170.680 €, DIT que les 
frais de géomètre-expert seront à la charge du SMT Artois-Gohelle et que les frais d’actes seront à la 
charge de la ville de Béthune et AUTORISE le président ou son représentant à signer tout document 
afférent à cette cession. 
 

2019/8/CS 
Adoptée à la majorité (15 voix) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Toutes les pièces annexées aux délibérations objet du présent compte rendu sont 
disponibles au pôle juridique du SMT Artois-Gohelle 

 


